
 

Assemblée générale 2023 

Mardi, 24 octobre 2023, à 18h 

Salle du CSI (165, rue Moore, Sherbrooke) 

 

Présences 

Claude St-Jarre 

Ève-Marie Roy 

Kariane Pépin  

Kevin Mckenna  

Pierre Jasmin  

Sophie Parent  

Stéphanie Choquette  

Steve Côté  

Sylvain Bérubé  

Sylvain Vigier 

Yoann Anselmetti

 

Ordre du jour 

0. Bonjour 

1. Ouverture de l'assemblée générale 

1.1 Nomination à la présidence et au secrétariat de l'assemblée générale 

1.2 Brève présentation des personnes présentes 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Lecture et adoption de procès-verbal 

3.1 Assemblée générale annuelle du 11 octobre 2022 

4. Retour sur 2022–2023 (M'as-tu vu passer ? — Vanille) 

4.1 Bilan des activités 

4.2 Bilan financier annuel 

5. Plénière (Ce soir — Fredz) 

6. Regard sur 2023–2024 (Evolution — Braids) 

6.1 Perspectives d’action 2023–2024 

6.2 Prévisions budgétaires 2023–2024 

7. Élection des membres du conseil d’administration 

8. Points divers 

9. Fermeture de l'assemblée 

9.1 Évaluation de l'assemblée 

9.2 Levée de l'assemblée 



Compte rendu 

0. Bonjour 

Début de la rencontre à 18h05 

 

1. Ouverture de l'assemblée générale 

1.1 Nomination à la présidence et au secrétariat de l'assemblée générale 

« Il est proposé de nommer Sophie Parent à la présidence et Sylvain Bérubé au 
secrétariat. » 

Proposé par Sylvain Vigier, appuyé par Kariane Pépin, adopté à l’unanimité. 

 

1.2 Brève présentation des personnes présentes 

On effectue un tour de table, où tout le monde se présente. 

 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

Lecture de l’ordre du jour par Benoît Viel.   

« Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel quel. » 

Proposé par Ève-Marie Roy, appuyé par Steve Côté, adopté à l’unanimité. 

 

3. Lecture et adoption de procès-verbal 

3.1 Assemblée générale annuelle du 11 octobre 2022 

Résumé du procès-verbal par Sylvain Bérubé. 

« Il est proposé d’adopter le procès-verbal de l'AGA du 11 octobre 2022 tel quel. » 

Proposé par Sylvain Vigier, appuyé par Yoann Anselmetti, adopté à l’unanimité. 

 

4. Retour sur 2022–2023 (M'as-tu vu passer ? — Vanille) 

4.1 Bilan des activités 

Sylvain Vigier présente le bilan des activités. 

― Le bilan des activités pour l'année 2022–2023 est somme toute positif, mais un certain 

ralentissement se fait sentir, tant sur le plan financier que sur celui des ressources 

humaines, après la prospérité qu'avaient amené les publicités gouvernementales en 

période pandémique. 

― Le comité de rédaction s’est rencontré à huit reprise et a participé à la rédaction de huit 

parutions de 12 pages. 

― Nous avons connu une année encore plus prolifique que la précédente sur la publication 

d’articles (167 au total). 

― Concernant la composition de l’équipe, Sylvain Bérubé a passé le flambeau de la 

coordination du journal à Sophie Parent, après une dizaine d’années à s’en être occupé. 



Sylvain Vigier est revenu à la rédaction en chef, à la suite de son congé de paternité et notre 

camelot, Alain Roy nous a quitté pour être remplacé par Steeve Côté en cours de mandat. 

Enfin, quelques membres de l'équipe ont signalé leur intention de vouloir laisser leur place 

à d’autres. 

― Au niveau financier, le journal a cessé de bénéficier des publicités gouvernementales liées 

à la COVID-19, et nous sommes de retour à une situation financière stable, mais modeste. 

― Coté projets, les surplus budgétaires de l’année précédente avaient été assignés à la refonte 

de la maquette et du site web du journal. Nous avons donc fait affaire avec la firme Basta, et 

le travail est presque achevé. 

― Au niveau de la vie associative, nous avons participé à une rencontre régionale (octobre 

2022) et au Congrès de l’AMECQ (mai 2023). Nous avons d’ailleurs remporté l’un des 

fameux Prix de l’AMECQ pour un article de Léo Boivin sur la gentrification. Notre présence 

aurait toutefois pu être améliorée auprès des organismes dont nous sommes membres, 

comme la TROVEPE ou SPE. 

Commentaires pendant la présentation. 

― Il est mentionné que l’horoscope pourrait être considéré comme une chronique et ainsi être 

comptabilité dans la liste de nos chroniques. 

― On remarque que les articles de Souley Keita sur le cinéma ne sont habituellement pas 

repris dans le journal. Il serait intéressant de revoir ça et de lui accorder une place dans le 

journal papier. 

― On remarque avec tristesse que la non-diffusion par courriel (Mailchimp) de nos parutions 
247 à 249 n’a pas été remarquée par notre lectorat. 

« Il est proposé d'adopter le bilan des activités 2022-2023 avec les précisions proposées 

par Sylvain Vigier. » 

Proposé par Sylvain Vigier, appuyée par Sylvain Bérubé, adopté à l'unanimité. 

 

4.2 Bilan financier annuel 

Sylvain Bérubé présente le bilan financier, lequel a été préparé par Nicolas Beaudoin. 

― Du côté des revenus, on a reçu notre subvention du MCC (21 300 $). Par contre, on a eu très 

peu de publicités (2 200 $, soit 17 500 $ de mois que l’année précédente). Revenu total : 

23 575 $. 

― Les dépenses au niveau de l’impression (14 200 $) et de la distribution (5 300 $) ont 

légèrement augmenté, inflation oblige. On niveau des honoraires, elles se sont situées à 

9 100 $). Les frais de rencontre ont été plus élevés (3 400 $). Une importante dépense non 

récurrente est le contrat de refonte du site web (7 800 $). Dépense totale : 43 603 $. 

― Déficit sur l’année : environ 20 000 $. Certains des frais sont non récurrents et laissent 

anticiper un déficit récurrent de 8 000 $. 

Commentaires pendant la présentation. 

― Impressions et distributions : à revoir ? Si on diminue le tirage, est-ce qu’on perd notre 

subvention ? S’informer auprès du MCC. Kariane mentionne que comme subventionnaire 

du MCC, nous ne sommes pas éligibles à certaines subventions. 



― Présentement nous ne sommes pas reconnus par la Ville de Sherbrooke comme organisme 

communautaire. On pourrait effectuer des démarches dans ce sens, ce qui nous permettrait 

éventuellement de recevoir une subvention ou encore avoir accès à un local. 

― Pour augmenter nos revenus, on peut miser sur l’augmentation du membership 

d’organismes et d’individus. On peut s’inspirer du modèle du Journal de rue. On peut aussi 

mousser davantage la publicité. 

― Sylvain Vigier demande comment on peut diminuer le déficit. Des idées sont avancées : frais 

de rencontre, mise en ligne, graphiste, frais d’impression, frais de distribution (couper dans 

nombre de copies chez Publisac). Ève-Marie souligne toutefois que nos frais d’impression 

devraient plutôt augmenter. Sylvain Bérubé rappelle que l’implication à Entrée Libre est 

bénévole, basée sur la militance. Sur certains postes essentiels qui ne sont pas comblés en 

interne, on peut défrayer des personnes. Steve Côté est prêt à effectuer du démarchage pour 

trouver de la publicité. 

― Yoann propose de développer la philanthropie (dons) pour augmenter les revenus en 

insistant sur la défiscalisation des dons. 

« Il est proposé d'adopter le bilan financier annuel 2022-2023 tel que présenté. » 

Proposé par Yoann Asselmetti, appuyé par Denis Pellerin et adopté à l'unanimité. 

 

5. Plénière (Ce soir — Fredz) 

Différents idées sont lancées en lien avec le journal. 

— Multiplier les entrevues ?  

— Calendrier communautaire : à reprendre ? Intérêt de la part de Stéphanie Choquette, 

Sylvain Bérubé et Steve Côté. Il est proposé de revoir notre façon de contacter les 

organismes communautaires. Via Google forms peut-être ? 

— Est-il possible d’obtenir une accréditation auprès de la ville de Sherbrooke ? Denis Pellerin 

se propose pour vérifier. 

— Produire un numéro spécial produit par des gens nés au XXIe siècle ! 

 

6. Regard sur 2023–2024 (Evolution — Braids) 

6.1 Perspectives d’action 2023–2024 

Sylvain Bérubé présente les perspectives d’action. 

On souligne l’importance d’apporter une attention particulière aux finances. 

« Il est proposé d'adopter les perspectives d'action 2023-2024 telles que présentées. » 

Proposé par Sylvain Bérubé, appuyé par Sophie Parent, adopté à l'unanimité. 

 

6.2 Prévisions budgétaires 2023–2024 

D’entrée de jeu, on souligne que le conseil d’administration devra revoir les prévisions 

budgétaires, car elles sont basées sur le bilan de 2022-2023 et ne tiennent pas en compte de 

l’évolution des revenus et des dépenses. 

« Il est proposé de déposer les prévisions budgétaires 2023-2024 sans les adopter. » 



Proposé par Kariane Pépin, appuyé par Steve Côté, adopté à l'unanimité. 

Quelques idées sont ensuite lancées en lien avec les prévisions budgétaires. 

— Le tirage est actuellement de 9 500 copies. Est-il possible de couper ? À vérifier avec notre 

subvention. 

— Une mise à jour des prévisions budgétaires devrait être faite : mise à jour du prix de 

l’impression, mise à jour des frais de rencontre, mise à jour des frais de montage. 

— En lien avec l’éventuelle fin de notre distribution par Publisac, on suggère d’effectuer un 

sondage auprès de notre lectorat afin de savoir de quelle façon notre journal est-il 
consulté. 

 

7. Élection des membres du conseil d’administration 

Présidence : Sophie Parent 

Vice-présidence : Benoit Viel 

Secrétariat : Sylvain Bérubé 

Trésorerie :  

Administration : Kariane Pépin 

Administration : Sylvain Vigier 

Administration : Stéphanie Choquette 

Administration : Yoann Anselmetti 

Pierre Jasmin propose. Denis Pellerin appuie. À l’unanimité ! 

 

8. Points divers 

La prochaine rencontre du conseil d’administration est fixée au 2 novembre 2023 à 18h au CCLCS 

(187, rue Laurier). 

 

9. Fermeture de l'assemblée 

9.1 Évaluation de l'assemblée 

Kariane Pépin : C’est fun que de nouvelles personnes s’impliquent, encourageant pour la suite ! 

Sylvain Bérubé : Bis Kariane ! 

Sylvain Vigier : Très heureux des innombrables idées proposées ! 

Steve Côté : Conservateur, papier ! 

Yoann Anselmetti : Kariane trésorerie ! 

Kevin Mckenna : My god ! 

Sophie Parent : 3 h 30 ! 

Stéphanie Choquette : L’avenir nous appartient ! 

Pierre Jasmin : Vive la présidence ! 

Ève-Marie Roy : Ce fut un plaisir ! 



Claude St-Jarre : Ce fut poétique ! 

 

9.2 Levée de l'assemblée 

« Il est proposé de lever l’assemblée. » 

Proposé par Sophie Parent, appuyé par Sylvain Bérubé, adopté à l'unanimité. 

La rencontre prend fin à 21h36. 


